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Résolution adoptée 
Séance plénière du 9 juillet 2025 

Transition écologique, la société civile appelle à maintenir le cap 

Déclaration du groupe Alternatives sociales et écologiques 

Hier, l’Assemblée nationale a définitivement adopté la loi Duplomb. Usage accru de pesticides, élevages 
industriels, méga bassines… A rebours de l’indispensable transition agroécologique, cette loi met en danger la 
santé de toutes et tous, à commencer par celles de nos paysannes et de nos paysans, et menace la biodiversité, 
notamment les pollinisateurs essentiels à notre agriculture.  

Et, comme nous l’avons rappelé lors de notre minute d’actualité du 11 juin dernier, ce n’est pas un cas 
isolé : suppression des ZFE sans alternatives, remise en cause du Zéro Artificialisation Nette, réouverture du 
chantier écocidaire de l’A69… On sacrifie l’avenir au nom d’une vision court-termiste où la compétitivité et le 
profit priment sur le vivant.  

Dans ce contexte, nous, la société civile organisée rassemblée au sein du CESE, devons incarner une 
boussole démocratique pour une transition juste et ambitieuse au service des générations présentes et à venir.  

Oui, notre groupe aurait souhaité que cette résolution aille plus loin sur la sobriété, qu’elle parle plus fort 
des inégalités environnementales et des pollutions qui frappent d’abord les plus précaires, qu’elle s’émancipe 
davantage des mirages de la croissance verte et du dogme techno solutionniste. Mais dans ce climat de reculs 
environnementaux successifs, elle envoie un signal clair : la société civile fait bloc et appelle à garder le cap de la 
transition.  

 Notre groupe votera Pour. 


